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HISTORIQUE

1. Lors de sa 10e session (février 2002), le Comité du Codex sur les systèmes d'inspection et de certification
des importations et des exportations alimentaires (CCFICS) a décidé de constituer un groupe de travail dirigé
par la Suisse qui serait chargé de rédiger un document de travail sur la traçabilité pour distribution,
observation et examen à sa prochaine réunion. Le Comité est convenu que le document de travail aborderait
en particulier les points suivants :

- l'adéquation et l'applicabilité de la traçabilité dans les textes existants ou en cours d'élaboration
par le CCFICS;

- sur la base de l'examen susmentionné, le bien-fondé pour le CCFICS d'élaborer des directives
précises sur l'application dans la pratique de la traçabilité dans le cadre des systèmes d'inspection
et de certification des importations et exportations de denrées alimentaires, des priorités devant
être établies en fonction de l'examen ci-dessus;

- les résultats de la réunion des présidents des comités du Codex concernés prévue avant la 17e

session du Comité du Codex sur les principes généraux (CCGP) concernant la traçabilité;
- un calendrier pour les nouveaux travaux que le CCFICS pourrait entreprendre, étant entendu que

ces travaux ne devraient pas faire double emploi avec les travaux entrepris par d'autres comités. 1
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2. Le groupe de travail est composé des pays membres du Codex et les organisations internationales
(observateurs) suivants : Suisse (présidence), Allemagne, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil,
Canada, Chili, Corée, États-Unis d'Amérique, France, Inde, Irlande, Italie, Japon, Kenya, Norvège,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Royaume-Uni, Suède, Thaïlande,
Association européenne des bioindustries (EuropaBio), Biotechnology Industry Organization (BIO),
Commission européenne, Comité européen des fabricants de sucre (CEFS), Commission internationale des
industries agricoles et alimentaires (CIAA), Consumers International (CI), Council for Responsible
Nutrition, Croplife International (GCPF), International Council of Grocery Manufacturers Associations
(ICGMA), Fédération internationale de laiterie (FIL), International Federation for Animal Health (IFAH),
Organisation mondiale du commerce et Organisation mondiale de la santé.

3. En sa qualité de présidente du groupe de travail, la Suisse a envoyé une lettre d'information et une
demande d'observations (en date du 3 avril 2002) à tous les membres du groupe de travail.

4. Les membres suivants du groupe ont soumis leurs observations : Argentine, Australie, Brésil, Canada,
États-Unis d'Amérique, France, Irlande, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse, Biotechnology Industry
Organisation (BIO) et Council for Responsible Nutrition (CRN).

5. La Suisse a préparé un projet de document de travail basé sur les observations des membres du groupe
mentionnés au paragraphe ci-dessus.

RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL DU CCFICS SUR LA TRAÇABILITÉ

6. Le groupe de travail s'est réuni à Fribourg, Suisse, les 19 et 20 août 2002, à l'invitation du gouvernement
suisse. Soixante délégués ont assisté à la réunion du groupe de travail.

7. Le projet de document de travail préparé par la Suisse a servi de base aux discussions du groupe de
travail. Le groupe de travail a également pris note des observations écrites soumises au secrétariat suisse
suite à la première diffusion du document de travail. Des commentaires supplémentaires ont été reçus de la
part de l'Inde, du Japon, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, du Pérou, de la Corée, de Biotechnology Industry
Organisation (BIO), de Consumers International (CI), de l'International Council of Grocery Manufacturers
Associations (ICGMA) de l'International Federation for Animal Health (IFAH).

8. La 11e session du CCFICS est invitée à examiner le cadre de référence décrit dans le document de travail
comme point de départ pour une analyse plus approfondie des textes du CCFICS et à se prononcer sur le bien-
fondé d'une éventuelle diffusion de ce cadre, suite à son adoption, à d'autres comités du Codex pour
information et pour examen.
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DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LA TRAÇABILITÉ/LE TRAÇAGE DES PRODUITS DANS LE
CONTEXTE DES SYSTÈMES D'INSPECTION ET DE CERTIFICATION DES DENRÉES

ALIMENTAIRES

Portée

1. [Le présent document porte sur l'application de la traçabilité ou traçage des produits au sein du mandat
et des objectifs de la Commission du Codex Alimentarius qui sont la protection de la santé des
consommateurs et la garantie de pratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires. Ces deux
objectifs sont repris dans le mandat du Comité du Codex sur les systèmes d'inspection et de certification des
importations et des exportations alimentaires.]

ou
1. [Le présent document porte sur l'adéquation et l'applicabilité de la traçabilité ou du traçage des produits
dans les textes existants ou en cours d'élaboration par le Comité du Codex sur les systèmes d'inspection et de
certification des importations et des exportations alimentaires et, sur la base de l'examen susmentionné, le
bien-fondé pour le CCFICS d'élaborer des directives précises sur l'application dans la pratique de la
traçabilité dans le cadre des systèmes d'inspection et de certification des importations et exportations de
denrées alimentaires.]

Terminologie

2. Le terme "traçabilité" apparaît spécifiquement dans le cahier des charges et le mandat définis pour le
groupe de travail du CCFICS sur la traçabilité par le CCFICS lors de sa 10e session (par. 67, ALINORM
03/30). Il a dûment été tenu compte de la décision prise par le Comité exécutif lors de sa 50e session d'ajouter
le terme "traçage des produits" au terme "traçabilité" (par. 41, ALINORM 03/3A), ainsi que des observations
soumises par certains membres du groupe de travail en faveur de l'expression "traçage des produits". La
terminologie provisoire utilisée dans le présent document est donc "traçabilité/traçage des produits".

Discussion d'un projet de définition de traçabilité/ traçage des produits

3. Il n'existe pas de définition agréée de "traçabilité/traçage des produits". Le Comité exécutif du Codex a
d'ailleurs reconnu ce fait dans sa discussion de l'expression "traçabilité/traçage des produits", faisant observer
que toute mesure exigeant la traçabilité devait pouvoir se justifier dans la mesure où elles visaient à assurer
la sécurité sanitaire des aliments comme mesure SPS ou un objectif légitime en tant que mesure OTC.2.
Toutefois, le Codex Alimentarius doit encore élaborer une définition de l'expression "traçabilité/traçage des
produits" applicable à l'ensemble du système Codex. Cette tâche doit être entreprise par le comité du Codex
sur les principes généraux (CCGP).

4. Lors de sa dernière session tenue à Paris, France, en avril 2002, le CCGP a demandé au secrétariat du
Codex de préparer un document de travail sur la manière dont le Comité pourrait contribuer au mieux à
l'étude de l'expression "traçabilité/traçage des produits" par le Codex, en tenant compte du travail d'autres
comités concernés. Le secrétariat a également été prié de préparer un projet de définition pour le Codex.3.
[En réponse à une question sur le rôle des Comités régionaux de coordination, le secrétariat a rappelé que ces
comités pourraient souhaiter contribuer au débat sur cette question, comme convenu par le Comité exécutif,
et seraient donc invités à y participer. Le résultat de ces débats serait incorporé au document préparé à
l'attention du Comité].

5. [Le groupe de travail a utilisé une définition provisoire de l'expression "traçabilité/traçage des produits"
uniquement dans le but de s'acquitter du mandat qui lui a été confié.]

6. L'Organisation internationale de normalisation (ISO 9000 : 2000) définit la traçabilité comme "l'aptitude
à retrouver l'historique, l'utilisation ou la localisation de ce qui est examiné . 

Note 1 : S'agissant d'un produit (3.4.2.), la traçabilité peut porter sur
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- l'origine des produits alimentaires et de leurs ingrédients,
- l'historique de la transformation du produit et
- la distribution et la localisation du produit après la livraison".

7. Compte tenu de la décision du Comité exécutif, qui a confié la responsabilité de l'élaboration d'une
définition de "traçabilité/traçage des produits" au CCGP, et afin d'orienter son examen de l'adéquation et
l'applicabilité de la traçabilité ou du traçage des produits dans le contexte des textes existants ou en cours
d'élaboration par le CCFICS, le groupe de travail a envisagé les éléments suivants comme composants d'un
système de traçabilité/ traçage des produits : la capacité à identifier une denrée alimentaire (identification du
produit), l'historique de sa transformation (le cas échéant), son origine et sa destination (une étape en amont
et une étape en aval) (information sur le produit) ainsi que la mise en relation de l'identification du produit et
des renseignements sur le produit, tout en faisant observer que l'applicabilité de ces éléments dépendra des
objectifs visés par chaque texte.

Adéquation et applicabilité de la traçabilité/du traçage des produits au sein du CCFICS

8. La Commission du Codex Alimentarius a adopté les définitions suivantes 4qui ont trait au mandat du
CCFICS :

L'inspection est l'examen des denrées alimentaires ou des systèmes de contrôle des denrées
alimentaires, des matières premières, ainsi que de la transformation et de la distribution, y compris les
tests en cours de fabrication et sur les produits finis, dans le but de vérifier qu'ils sont conformes aux
exigences spécifiées.

La certification est la procédure par laquelle les organismes de certification officiels et les organismes
officiellement agréés donnent par écrit ou de manière équivalente, l'assurance que des denrées
alimentaires ou des systèmes de contrôle des denrées alimentaires sont conformes aux exigences
spécifiées. La certification des aliments peut, selon le cas, se fonder sur toute une série de d'activités
d'inspection pouvant comporter l'inspection continue sur la chaîne de production, l'audit des systèmes
d'assurance de la qualité et l'examen des produits finis.

Les exigences spécifiées sont les critères fixés par les autorités compétentes en matière de commerce
des denrées alimentaires qui portent sur la santé publique, la protection des consommateurs et les
pratiques commerciales loyales.

9. [Dans le cadre des définitions présentées plus haut, la traçabilité/le traçage des produits peut largement
contribuer à l'efficacité de la mise en œuvre de ces exigences spécifiées.].

Traçabilité/traçage des produits dans les textes Codex existants (CCFICS)

10. La liste suivante donne des exemples de dispositions de textes du Codex, élaborés par le CCFICS, dont
la mise en œuvre est susceptible d'être aidée par la traçabilité/le traçage des produits:

A.  Principes applicables à l'inspection et à la certification des importations et des exportations
alimentaires(CAC/GL 20-1995): ce texte définit certains principes dont l'objectif est de garantir que les
systèmes d'inspection et de certification sont utilisés, chaque fois que cela est nécessaire, pour garantir
que les aliments et leurs systèmes de production sont conformes aux exigences spécifiées, afin de
protéger le consommateur contre les risques liés aux produits alimentaires et les pratiques commerciales
frauduleuses et de faciliter les échanges sur la base d'une description exacte du produit.

La Section 1 de ce texte reconnaît que les systèmes officiels et officiellement agréés d'inspection et de
certification constituent un moyen de contrôle des aliments d'une importance fondamentale et très
largement utilisé qui doivent être régis par un certain nombre de principes garantissant les meilleurs
résultats possibles en ce qui concerne la protection du consommateur et la facilitation des échanges. La

                                                       
4CAC/GL 20-1995, Principes applicables à l'inspection et à la certification des importations et des exportations
alimentaires, Section 2 - Définitions
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Section 1 précise également que la confiance du consommateur dans la qualité (y compris la sécurité) de
son alimentation est fonction de l'efficacité qu'il attribue aux mesures de contrôle des aliments. La
Section 3 énonce dix principes applicables aux systèmes d'inspection et de certification des aliments, qui
devraient servir à garantir, chaque fois que cela est nécessaire, que les aliments et leurs systèmes de
production sont conformes aux exigences spécifiées, afin de protéger le consommateur contre les risques
liés aux produits alimentaires et les pratiques commerciales frauduleuses et de faciliter les échanges sur
la base d'une description exacte du produit. Ces principes sont les suivants : aptitude a l'emploi ;
évaluation des risques ; non-discrimation ; efficacité ; harmonisation ; équivalence ; transparence ;
traitement spécial et différencié ; procédures de contrôle et d'inspection et validité de la certification.

Le paragraphe 20 prévoit que les pays qui certifient des exportations de produits alimentaires et les pays
importateurs qui s'en remettent à des certificats d'exportation doivent prendre des mesures pour s'assurer
de la validité de la certification. Les mesures de validation prises par les pays exportateurs peuvent
consister, notamment, à établir avec certitude que des systèmes officiels ou officiellement agréés
d'inspection ont permis de vérifier que le produit ou le procédé mentionné dans le certificat est conforme
aux exigences spécifiées. Les mesures prises par les pays importateurs peuvent comporter l'inspection au
point d'entrée, l'audit des systèmes d'inspection des pays exportateurs et l'assurance que les certificats
eux-mêmes sont authentiques et exacts.

B. Directives concernant les échanges d'information entre pays sur les rejets de denrées alimentaires
à l'importation (CAC/GL 25-1997): ce texte a pour objet de servir de base pour des échanges
d'information structurés sur les rejets à l'importation résultant de la non-conformité avec les exigences du
pays importateur.

Les paragraphes 11 et 12 contiennent des indications sur les informations requises pour identifier les
denrées alimentaires ainsi que des renseignements relatifs à l'importation, notamment : description de la
nature et de la quantité des denrées alimentaires, identification du lot et autres cachets, marques et
numéros d'identification, nom et adresse de l'exportateur et/ou du producteur, de l'importateur ou du
vendeur ainsi que date et point d'entrée. L'annexe des directives CAC/GL 25-1997 contient des détails
supplémentaires concernant ces informations.

C. Directives sur la conception, l'application, l'évaluation et l'homologation de systèmes d'inspection
et de certification des importations et des exportations alimentaires (CAC/GL 26-1997): ces
directives ont pour objet de servir de cadre pour la mise au point de systèmes d'inspection et de
certification des importations et des exportations qui concordent avec les Principes applicables à
l'inspection et à la certification des importations et des exportations alimentaires. Elles visent à aider les
pays à respecter les exigences spécifiées et à déterminer les équivalences, de façon à protéger les
consommateurs et à faciliter les échanges de denrées alimentaires.

Le paragraphe 5 contient des conseils concernant la reconnaissance des principes de l'analyse des risques
- points critiques pour leur maîtrise (HACCP) en tant qu'outil fondamental pour améliorer la sécurité des
denrées alimentaires. Le paragraphe 26, 4e tiret, fait état de l'examen de la documentation écrite et autre.
Le paragraphe 28 donne des indications sur les éléments qui devraient faire l'objet de contrôle, dont :
matières premières, ingrédients, auxiliaires technologiques et autres produits utilisés pour la préparation
et la production de denrées alimentaires, intégrité de l'étiquetage et allégations. Les paragraphes 32, 33,
34 et 35 contiennent des conseils relatifs aux critères de décision pour les programmes de contrôle,
notamment sur les antécédents de non-conformité concernant le produit, le fabricant, l'importateur ou le
pays. Le paragraphe 40 fait référence aux moyens de communications nécessaires pour assurer
adéquatement la conformité et faire éventuellement face à des rappels.

D. Directives sur l'élaboration d'accords d'équivalence relatifs aux systèmes d'inspection et de
certification des importations et des exportations alimentaires (CAC/GL 34-1999): ce document
fournit des conseils pratiques à l'intention des gouvernements souhaitant conclure des accords
d'équivalence bilatéraux ou multilatéraux relatifs aux systèmes d'inspection et de certification des
importations et des exportations alimentaires ; il donne également des orientations pour l'élaboration de
tels accords, notamment : objets, champ d'application et types d'accords d'équivalence.
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La section 7 fait référence au processus consultatif concernant les accords d'équivalence et prévoit que le
pays importateur diffuse largement les textes relatifs à ses mesures de contrôle pertinentes et identifie
leurs objectifs. Il n'est cependant pas fait mention de traçabilité/traçage des produits. Le texte prévoit
cependant que les parties à un accord d'équivalence doivent convenir de procédures relatives à l'échange
d'informations dans les situations d'urgence en matière de contrôle des aliments.

E. Directives concernant les échanges d'informations dans les situations d'urgence en matière de
contrôle des aliments (CAC/GL 19-1995): ce texte vise à permettre d'échanger rapidement des
informations sur les situations d'urgence en matière de contrôle des aliments, d'identifier rapidement les
aliments en cause et de les retirer du marché en avisant sans délai les autorités compétentes lorsqu'il s'il
existe un lien manifeste entre la consommation de certaines denrées alimentaires et l'apparition de
risques graves pour la santé.

Le rôle de la traçabilité/du traçage des produits à l'appui de la réalisation de cet objectif est mentionné
aux paragraphes 6 et 9, avec des références spécifiques aux éléments d'information à échanger, qui
figurent dans l'annexe à ces directives intitulée "Modèle de présentation proposé pour les échanges
d'informations dans les situations d'urgence en matière de contrôle des aliments". Ces informations
concernent, entre autres : description et quantité du des) produits, type et dimensions de l'emballage,
identification du lot ; autres cachets et marques d'identification y compris renseignements concernant les
conteneurs et le transport ; nom et adresse du producteur, du fabricant, du vendeur ou de l’importateur,
selon le cas.

F. Projet de directives pour une présentation générique des certificats officiels et l’établissement et la
délivrance des certificats (ALINORM 01/30A adopté à l'étape 8-CAC 2001): ces directives ont pour
objet de donner une base pour la délivrance de certificats dans le commerce des denrées alimentaires.

Le paragraphe 2 (champ d'application) fait référence à la sécurité sanitaire, à la comestibilité des produits
et à la promotion de pratiques commerciales loyales. Le paragraphe 4 fait état de certificats "papier ou
électronique". Le paragraphe 6 décrit les principes des exigences spécifiées, précisant que les certificats
être conçus et utilisés de sorte à permettre une identification précise des expéditions certifiées. Les
détails du produit certifié devront au moins comprendre les informations suivantes (paragraphe 16) : la
nature du produit ; le nom du produit ; la quantité ; l'identificateur de lot ou le code date ; le nom et le
lieu où se trouve l'établissement de production ; les nom et coordonnées de l'importateur et de
l'exportateur ou du consignataire et de l'expéditeur ; le pays d'origine et le pays de destination. Le
paragraphe 17 contient des précisions supplémentaires sur la déclaration relative à l’origine. Le
paragraphe 18 traite d'attestations spécifiques concernant notamment le statut sanitaire ainsi que la
conformité du produit à des normes spécifiques et à des exigences spécifiées en matière de production ou
de transformation, précisant qu'elles devront être clairement identifiées dans le texte du certificat.

Traçabilité/traçage des produits dans les projets de textes du CCFICS avancés dans la procédure par
étapes du Codex

11. La liste suivante donne des exemples de dispositions de projets de textes du CCFICS dont la mise en
œuvre est susceptible d'être aidée par la traçabilité/le traçage des produits. Seuls ont été analysés les projets
de textes du CCFICS qui sont arrivés à un stade avancé de la procédure par étapes du Codex.

A. Projet de directives sur les systèmes de contrôle des importations alimentaires (avancé à l'étape 8,
ALINORM 03/30, appendice II): ce projet de directives fournit un cadre en vue de l'élaboration et de la
mise en œuvre d'un système de contrôle des importations alimentaires destiné à protéger les
consommateurs et à faciliter l'usage de pratiques équitables dans le commerce des denrées alimentaires
tout en garantissant qu'il ne donne pas lieu à des obstacles techniques injustifiés au commerce.

Le paragraphe 9 précise que la législation a pour objet de fournir le fondement et les pouvoirs
nécessaires à l'application d'un système de contrôle des importations alimentaires. Le cadre juridique
permet l'établissement de la ou des autorité(s) compétente(s) et des processus et procédures requis pour
vérifier la conformité des importations aux exigences spécifiées. Les informations pouvant être obtenues
au sujet des denrées alimentaires à importer comprennent (paragraphe 21): la date et le point d'entrée; le
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mode de transport; la description détaillée du produit (y compris, par exemple, description du produit,
quantité, moyen de conservation, pays d'origine et/ou d'expédition, marques d'identification telles
qu'identificateur de lot ou numéros d'identification de plomb, etc.); le nom et l'adresse de l'exportateur et
de l'importateur; le fabricant et/ou le producteur, y compris le numéro d'enregistrement de
l'établissement, la destination, et d'autres informations Le paragraphe 38 dispose que l'imposition d'un
système d'enregistrement des produits doit correspondre à des motifs réels.

B.  Avant-projet de directives sur l'appréciation de l'équivalence de mesures sanitaires associées à des
systèmes d'inspection et de certification des denrées alimentaires (avancé à l'étape 5, ALINORM
03/30, appendice III) :cet avant-projet fournit des directives sur l'appréciation de l'équivalence de
mesures sanitaires associées à des systèmes d'inspection et de certification des denrées alimentaires
lorsque les pays importateurs et exportateurs utilisent des systèmes d'inspection et de certification des
denrées alimentaires différents.

Le paragraphe 7 fait référence aux informations requises par les autorités pour apprécier l'équivalence
des mesures sanitaires, proposant des catégories de mesures sanitaires associées à des systèmes
d'inspection et de certification des denrées alimentaires: infrastructure (fondement législatif et systèmes
administratifs); conception, mise en œuvre et suivi des programmes (documentation des systèmes,
dispositions en matière de certification et d'audit) ; exigences spécifiées (ex. plans HACCP, procédures,
tests et méthodes d'échantillonnage et d'inspection).

Traçabilité/traçage des produits dans les projets de textes du CCFICS aux premières étapes de la
procédure par étapes du Codex

12. Les avant-projets suivants, en cours d'élaboration par le CCFICS, contiendront éventuellement des
dispositions relatives à la traçabilité/au traçage des produits. Ces textes n'ont pas été examinés en détail car
ils ne sont qu'au début de la procédure par étapes du Codex.

A. Avant-projet de directives sur l'appréciation de l'équivalence de mesures sanitaires associées à des
systèmes d'inspection et de certification des denrées (CX-FICS 02/5);

B. Avant-projet de directives sur l’utilisation et la promotion de systèmes d’assurance de la qualité
dans le but de satisfaire aux exigences spécifiées relatives aux aliments (CX-FICS 02/6) ; et

C.  Avant-projet de révision des directives Codex concernant les échanges d'informations dans les
situations d'urgence en matière de contrôle des aliments (CX-FICS 02/7).

Analyse et conclusions

13. La majorité des références apparaissant dans les textes du CCFICS concerne les échanges d'information,
l'identification de produits aux fins de rappel ou le contrôle du processus dans le contexte de la sécurité
sanitaire des aliments ou d'autres questions relatives aux denrées alimentaires. À l'intérieur de chacune de ces
grandes catégories, les informations requises sont identifiées, ce qui contribuera, dans certaines
circonstances, à rendre possible le traçage d'un produit sur la base des informations fournies. Il est en outre
spécifiquement exigé que les systèmes conçus à ces fins soient soumis à audit pour vérifier la conformité des
informations fournies et prévenir les certifications frauduleuses.

14. Les textes existants du CCFICS ne contiennent aucune exigence spécifique de traçabilité/traçage des
produits et ne fournissent pas non plus de directives concernant la mise au point de systèmes de
traçabilité/traçage des produits. Les informations à rechercher et à rassembler en application des textes
existants ou en cours d'élaboration varient selon les produits. Ceci est révélateur du fait que les exigences
relatives à la traçabilité/au traçage des produits ont été élaborées au cas par cas, en fonction des besoins
particuliers à l'origine de l'élaboration des textes du CCFICS.
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15. Aux fins d'atteindre les objectifs énoncés dans les différents textes, et en attendant une définition de
l'expression "traçabilité/traçage des produits", l'analyse a porté sur les dispositions des textes du Codex
élaborés par le CCFICS et des projets de textes du CCFICS (paragraphes 10 et 11). Le groupe de travail a
également tenu compte des divers éléments de la traçabilité/de traçage des produits auquel fait référence le
paragraphe 7.

Cadre de référence

16. Le groupe de travail est convenu d'utiliser le cadre de référence suivant pour son étude des textes du
CCFICS, mentionnés aux paragraphes 10 et 11 ci-dessus, dans le but d'analyser l'adéquation et l'applicabilité
de la traçabilité ou du traçage des produits au sein du CCFICS.

 i. Le texte traite-t-il de traçabilité/traçage des produits (éléments du paragraphe 7 ci-dessus)?
 ii. Les éléments de traçabilité/traçage des produits sont-ils adéquatement traités par le texte dans le

contexte des objectifs de celui-ci?
 iii. Ces objectifs seraient-ils encore mieux servis si les éléments de traçabilité/traçage des produits

étaient inclus ou renforcés?
 iv. Existe-t-il d'autres méthodes qui seraient plus appropriées?
 v. Existe-t-il des lacunes dans le texte en ce qui concerne la traçabilité/le traçage des produits?
 vi. Dans l'affirmative, quelles sont les options?

Recommandations du groupe de travail

17. Le groupe de travail a longuement débattu du document de travail. Cependant, le temps faisant défaut, le
groupe de travail n'a pas été en mesure de s'acquitter de la tâche qui lui avait été confiée (paragraphe 67,
ALINORM 03/30). Le groupe de travail n'a pas pu effectuer une étude complète des textes du CCFICS basée
sur le cadre de référence adopté (paragraphe 16 ci-dessus) dans le but d'analyser l'adéquation et l'applicabilité
de la traçabilité ou du traçage des produits au sein du CCFICS. Le groupe de travail considère également que
d'autres membres du CCFICS désireront éventuellement formuler des observations sur le travail effectué
jusqu'à présent. Néanmoins, des progrès considérables ont été accomplis et le groupe de travail a renvoyé le
présent document de travail au CCFICS pour examen lors de sa 11e session, qui doit se tenir à Adélaïde,
Australie, en décembre 2002.

18. Tout en reconnaissant qu'il incombe au CCFICS de statuer définitivement sur la démarche à suivre, le
groupe de travail recommande au CCFICS d'adopter le cadre de référence (paragraphe 16) pour une étude
approfondie des textes du CCFICS grâce à laquelle le groupe de travail pourra s'acquitter de son mandat et
suggère au CCFICS d'envisager le bien-fondé d'une diffusion du cadre de référence adopté à d'autres comités
du Codex.


